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Une hausse des orientations sur le dispositif de ménages sans contact avec le bailleur dont près 
de la moitié débouchent sur un accompagnement. 
¦ƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝǘ ǉǳƛ ƭΩŜǎǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŘǳǊŞŜΦ

Le nombre de nouveaux dossiers est en légère baisse , moins 5 par rapport à 2017. Sur ces 47 nouvelles demandes, 17 ont été 
classées sans suite, principalement par manque ou refus d’adhésion des ménages. Parmi ces 17 demandes sans suite, 13 
étaient des dossiers sans contact représentant les ¾ des classements sans suite. Le lien existant avec la CESF bailleur se révèle 
très important.

Le nombre de ménages sans contact avec le bailleurqui a été orienté sur le dispositif est par contre en hausse passant de 18 
en 2017 à 24 en 2018. Sur ces 24 ménages, 11 ont débouchés sur un accompagnement social soit 46% des orientations et 13 
ont été classés sans suite à défaut de mobilisation des personnes. Ces chiffres confirment l’importance de «l’aller vers» 
spécificité du dispositif.

Le nombre de renouvellement de demandes d’accompagnement social augmente également fortementpassant de 11 en 2017 
à  23 en 2018dont 3 situations de 2016 qui sont toutes des accompagnements en baux glissant, 18 situations de 2017 et 2 de 
2018.
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LES MENAGES ORIENTES 
SUR LE  DISPOSITIF EN  

2018
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Une commission partenariale qui décide toujours majoritairement de mesures 
d’accompagnement dont un ¼ se cumulent avec une remise de solvabilisation, des demandes 
classées sans suite qui augmentent malgré la forte mobilisation des opérateurs

La commission , composée d’un représentant 
de chaque bailleur (OPAC, PLURALIS), de chaque 
opérateur (Relais  Ozanam, Oiseau Bleu ) et de 
la coordinatrice s’est réunie onze fois dans 
l’année. 47 nouvelles demandes ont fait l’objet 
d’une décision en commission.

18 ménages ont été orientés vers un 
accompagnement social .

12 ont cumulé cet accompagnement avec une 
aide financière ( remise de solvabilisationsur le 
loyer ou sur la dette).

Le nombre de dossiers classés sans suite est 
plus important : ¼ en 2017, 1/3 en 2018.
Le nombre de dossiers classés sans suite passe 
de 24 à 36% mais sur 17 dossiers sans suite , 
13 étaient des situations «sans contact» soit 
76,5 % des dossiers sans suite. Les motifs du 
classement sans suite sont majoritairement des 
ménages qui n’ont pas adhéré à la proposition 
d’accompagnement.

Aucune mesure de bail glissant n’a été sollicité 
en 2018.
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Si Les ménages accompagnés sont  majoritairement des 
familles monoparentales (40,4%) et particulièrement des 
femmes cheffes de famille (84 %) la part des isolé-e-s  est en 
forte augmentation passant 36,5% en 2017 à 47% en 2018.

Le public jeune moins de 30 ans est beaucoup moins 
représenté que l’année dernière (moins 10 points).

La part des ménages de plus de 60 ans reste stable.
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Une prédominance de ménages monoparentaux avec une femme cheffe de famille 
ainsi que des personnes isolées dans les ménages accompagnés.  
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Des ressources liées au travail mais 
pas forcément à une activité 
Comme en 2017, près des deux tiers des ménages 
bénéficient de ressources liées au travail. 
Les ressources sont inconnues pour 11% des ménages du 
fait de l’augmentation du nombre de ménages sans 
contact avec le bailleur qui de ce fait ne connait pas la 
situation financière de ses locataires.

L’implantation géographique des bailleurs PLURALIS et OPAC 38 
permet de déployer Logement Toujours sur la totalité du 
territoire départemental.

Les EPCI du nord du département( Lyon St Exupéry, CAPI, Pays 
Roussillonnais, Balcons du Dauphiné, Beaurepaire, Vienne 
agglo, Bièvre et Vals du Dauphiné) représentent 66% des 
ménages orientés. 

La part des ménages issus de Grenoble Alpes Métropole 
diminue fortement( 38% en 2017) 
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Un dispositif qui se déploie sur 
l’ensemble du département 



Le bailleur OPAC représente 2/3 des nouvelles 
situations présentées. Elles sont majoritairement 
situées dans le nord du département.

Les dettes de plus de 1 000€ représente 72,5% des 
situations d’impayés contre 67,3% en 2017. La dette de 
loyer la plus importante s’élève à 7 901€.

Lorsque la dette est inférieure à 1 000€ , la mise en jeu 
de garantie financière a pu être sollicitée par le bailleur . 
Le montant de la dette au moment de l’orientation sur 
le dispositif  n’est alors  pas révélateur de la réalité de 
l’impayé.
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OPAC PLURALIS

63,80%

36,20%

Moins de 
1000€

1000 -5000 €5000 -8000 €

27,50%

64,00%

8,50%

Les situations de dettes de moins de 1000€ diminuent 
mais il n’y a aucune dette de plus de 10 000€. 

Un dispositif recentré sur deux bailleurs en 2018
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LESMESURES 
D’ACCOMPAGNEMENT 

SOCIAL TERMINEES           
EN 2018 

29 ménages / 41 mesures  
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Un tiers des mesures d’accompagnement social sont renouvelées, des remises 
de solvabilisationen forte baisse cette année 

Le nombre total de mesures d’accompagnement social est 
de 41et concerne 29 ménages différents.
Un tiers des mesures d’accompagnement social ont été 
renouvelées: sept  ménages ont été accompagnés pendant 
un an, un ménage pendant 18 mois et un ménage pendant 
deux ans.

[ŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŀȅŀƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩǳƴŜ ǊŜƳƛǎŜ ŘŜ 
solvabilisationest en forte baisse : 30% des ménages 
accompagnés en 2017, 14% en 2018.
Le montant moyen de la remise de solvabilisationpour les 
4 situations concernées est de соо ϵ ,  la plus faible est de 
210 € et la plus élevée de 1 200€.

мо ƳŞƴŀƎŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ 
surendettement soit 45% des ménages accompagnés.

мт ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǎŀƴǎ ǎǳƛǘŜ (4 
proposées en 2017 et 13 en 2018) soit parce que les 
ménages n’ont jamais répondu aux sollicitations des 
associations soit parce qu’ils n’ont pas adhéré à 
l’accompagnement proposé.

OPAC 
31%

PLURALIS
65%

ACTIS
4%

Répartition par bailleur

Accompagnement
social 
86%

Acc social   + 
remise 

solvabilisation 
14%

¢ȅǇŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ  

Relais Ozanam
48%

Oiseau Bleu 
Sud  Isère 

7%

Oiseau Bleu 
Nord Isère 

45%

Répartition par association 
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Près de la moitié des ménages accompagnés  est une femme seule ou élevant 
seule ses enfants, salariée ou demandeuse d’emploi, qui habite la moitié nord 
du département de l’Isère.

La part des ménages accompagnés habitant 
l’agglomération grenobloise diminue fortement 
passant de 59 à 35% du fait du retrait du bailleur ACTIS 
en 2017. L’ensemble du département est couvert par le 
dispositif.

76 % des ménages ont des ressources liées au travail et 
24 % des ménages sont bénéficiaires des minimas 
sociaux (en baisse par rapport à 2017 : 32%).

Les familles monoparentales représentent 36,4% des 
ménages accompagnés et les isolés 41%. Ces chiffres 
sont stables par rapport à 2017.
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Un accompagnement qui s’adapte aux besoins des ménages et qui s’axe 
principalement sur le travail budgétaire, la gestion administrative et l’ouverture de 
droits

Les chiffres ci-contre sont des moyennes et ne reflètent pas 
l’intensité de certains accompagnements. Pour 6 mois 
d’accompagnementle plus grand nombre de visites à domicile 
réalisées a été de 15, de rendez-vous au bureau a été de 16, de 
contacts téléphoniques 20. 

Certains ménages refusent les entretiens à domicile (5) , une 
majorité ne se déplace jamais dans les locaux des associations (16).

L’aide à la gestion budgétaire reste un des axes 
d’accompagnement majoritaire ainsi que  le soutien aux 
démarches administratives et à l’ouverture des droits.

Les questions de santé, bien qu’en baisse par rapport à 
2017 (45,5%) concernent tout de même un tiers des 
ménages accompagnés.  

48

86

31

76

13,8

93

65,5

Axes d'accompagnementen % par rapport aux 29 
ménages accompagnés 
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Un dispositif sollicité par las bailleurs plus en amont, des montants de dettes 
qui baissent et des mutations qui stabilisent la situation des ménages

En début de mesure, trois ménages n’avait aucune dette 
mais du fait d’une mise en jeu de garantie financière par le 
bailleur. En terme de procédure : 6 étaient en phase 
amiable, 12 en phase contentieuse et 11 ne faisaient 
l’objet d’aucune procédure. 

Les montants des dettes de loyer sont en baisse puisque 
seuls 35,5% sont supérieurs à 5000€ (50% en 2017) et 10% 
sont supérieurs à 10 000€ en début d’accompagnement 
(23% en 2017). On peut penser que les bailleurs activent la 
sollicitation du dispositif plus en amont.

En fin d’accompagnement  12 ménages , soit 41% , n’ont 
plus de dettes en baisse par rapport à 2017 (54%).
Cela ne signifie pas pour autant que les dettes ont été 
réglées mais elles peuvent avoir été traitées, notamment 
dans le cadre d’une procédure de surendettement.

Cinq mutations, soit 17 % aux ménages accompagnés, ont 
été réalisées permettant de proposer une solution de 
logement adaptée à leur situation. 

Le dispositif permet clairement d’éviter des expulsions.
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Quelques exemples de bilans d’accompagnement 

Mme H***et Mr L*** : Suiteà l'instructionde la fichePALHDI,le couplea eu une propositionde logement(maisonindividuelle)plus
prochedu lieu de travaildeMr . Lafamillea emménagéle 13/12/17. Lesconséquencesbudgétairesde cenouveaulogementont bien
été évaluéesavecMme. L'accompagnementLTa permisà Mme une bonne repriseen main du budget familial, la priorisationdes
dépenseset la renégociationde certainscontrats. Il a facilité l'octroi d'un nouveaulogement. Mr a été peu présenttout au long de
l'accompagnementdu fait desontravail.

Mme S*** : Mme a muté sur un logement plus petit et moins cher. La reprise d'activité professionnelleen août a stabiliséles
ressources. Lenouveaulogementa été progressivementinvestimêmesi le changementa été difficile. Mme est de nouveauinvestie
dansla gestionbudgétaireet administrative. Ellepaierégulièrementle loyer du nouveaulogementqui est adaptéà sasituation. Elle
esten lien avecla CESFbailleur. Mme conservedesfragilitésmaissait interpeller lesinterlocuteurscompétents.

Mr M*** : Mr a été très souventabsentauxRDVproposés. L'éloignementgéographique,lesdifficultésà joindre Mr par téléphoneet
seshospitalisationsont compliquéla mise en oeuvre de l'accompagnementmalgré l'adhésionexpriméepar Mr. Laminoration de
quittancea permisà Mr d'honorer leséchéancesde loyer. Letravail sur la mutation n'a pu aboutir bien que le logementactuelsoit
trop cherpour lesressourcesde Mr. Mr n'a pasété en capacitéde sesaisirde l'accompagnement. Uneorientationversunemesure
de protectionlui a été proposée. Mr n'y estpasopposéet feracettedémarcheavecle servicesocialde secteur.

Mme H*** : Ledossierde surendettementdéposéa abouti à une PRP,la dette de loyer a été effacéeà juin 2018. Mme a repris le
paiementdu loyer depuis4 mois. Ellene souhaitepluschangerde logement. Lelien avecle servicesocialdu CMPa été effectuéet
unedemandeAAHesten cours. L'accompagnementa permisle lien avecle soinqui était impératif danscette situation. Lesuivisocial
renforcéde l'ASdu CMPlui permettrad'évaluerl'opportunitéd'unedemandedeprotection.

Mr A*** : Lamiseà plat du budget a permisà Mme de prioriser le paiementdeschargesfixes,loyer notamment,et de mettre en
placeun plan d'apurementsur la dette de loyer. Desdemandesd'aidesfinancièresont permis de traiter d'autres dettes (eau et
mutuelle). Le lien avec le servicesocialde secteurn'a pu être réalisédans les 6 mois impartis mais Mme est d'accordpour le
contacterà l'issuede la mesureLT. Leprojet de mutation versun logementpluspetit et moinscherest à revoir lorsquela dette de
loyer auraété traitée. Lasignatured'un nouveauprotocolede cohésionsociale suiteà la reprisedu paiementdu loyer et la miseen
placedu pland'apurementsur la dette a permisà Mme de semaintenirdanssonlogement. Lapoursuitede l'accompagnementaurait
été souhaitablepour consoliderla situationde Mme maisACTISn'estpluspartie prenantedu dispositif. Unepréconisationde mesure
AVDLpar le bailleurparaitopportune.
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Quelques exemples de bilans d’accompagnement  

Mme K*** : Mme avaitdesproblèmesrécurrentsd'impayésde loyer. Elles'estmobiliséepour le montagedu dossiersurendettement. Une
orientationPRPa été validéeen 02/18. Leprotocolede cohésionsocialea été signéet respecté. Repriserégulièredu paiementdu loyer et
du pland'apurementde 50€mensuels. Remiseen lien avecle servicesocialde secteur. Cesuivisembleaujourd'huisuffisantpour garantir
le maintiendansle logement.

Mme P*** : LedossierPALDHIa été instruit. Le bailleura proposéunemutation maisMme a refusécara retrouvéun emploi . Lepassage
en CDIà tempsplein au 1/01/18 a permisde stabiliserles ressourceset la gestionfinancières'estaméliorée. Du fait d'horairesde travail
très variables,le suivia été difficile à mettre en oeuvre. Lechangementde situationprofessionnellede Mme lui a permisde conserverle
logementactuelqui estadapté. Mme restefragiledanssagestionadministrativemaisen estconsciente. Lerelaisavecle servicede secteur
ainsiquele prélèvementautomatiquedu paiementdu loyersontprévus.

Mr D*** : Mr a bien investi le nouveaulogement et celui-ci est bien entretenu. Le dossierde surendettementest déposéet déclaré
recevableau3/01/18. Ledroit APLestouvert et Mr sesaisitplusdesdémarchesadministratives. Lelien avecle servicesocialde secteurest
effectif. L'accompagnementa clairementpermisd'éviter l'expulsionlocativeet unemutation a été proposée. Mr s'estvraimentsaiside cet
accompagnementet le lien avecle servicede secteurbienétabli devraitperdurer. Mr conservedesfragilitésmaisle bailleurresteravigilant
surcettesituationcaril y a déjàeudeuxprocéduresd'expulsion.

Mr D*** : Mr s'estmobilisépour la régularisationde sasituation. Il a fait valoirsesdroits cequi a permisla reprisedu loyer résidueldepuis
novembre17 et le montaged'un dossierFSLqui a soldé la dette. Un plan d'apurementa été négociésur les dettes EDFet amende. La
reprise de lien avec le bailleur et le servicesocialde secteur est effective. La relation de confiances'est établie rapidement avec le
travailleur socialde l'associationet a permis la remobilisationde Mr sur l'ensemblede sa situation. Pour Pluralis, la mesureLogement
Toujoursa clairementévitéuneexpulsion.

Mr P*** : Lesdettes ont été régléesou des plansd'apurementsont en cours. Le plan d'apurement judiciairepour la dette de loyer est
respectéet le loyercourantréglé. Lelien avecle servicesocialde l'employeuresteffectif. Lamesured'accompagnementLT, par le biaisde
l'intervention d'un tiers neutre , a permisde créerun lien de confiance. Ellea clairementpermisà Mr de seremobilisersur sasituationet
de retrouver son autonomiedansla gestionadministrativeet budgétaire. Mr a acceptéque le relaissoit pris par le servicesocialde son
employeur,cequ'il refusaitauparavant.
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Á PERSPECTIVES ET EVOLUTIONS DU DISPOSITIF 

Á Après l’évaluation entreprise en 2018 au niveau national par l’USH (15 projets sur 150 de l’appel à 
projets «10000 logements accompagnés»), une nouvelle phase d’évaluation s’engage avec la 
Fondation Abbé Pierre. L’objectif est de construire un bilan évaluatif du projet, qui revienne 
notamment sur les effets du projet en termes de changement de pratique professionnelle, la 
valeur ajoutée sur les parcours des ménages (regard croisé), les effets du dispositif en termes de 
prévention des expulsions et de maintien dans le logement et également d’approfondir et 
capitaliser sur la démarche engagée autour de la minoration de bas de quittance. 

Á L’espoir d’une sécurisation des financements par l’Etat afin de pérenniser le dispositif en phase 
expérimental depuis 3 ans.

Á L’implication de nouveaux bailleurs pour 2019 : SDH, ACTIS et GRENOBLE Habitat devrait 
conforter l’approche territoriale avec une couverture encore meilleure sur l’ensemble du 
département et l’approche inter bailleurs et inter associations.

Á Lamutualisation du dispositif Logement Toujours avec le dispositif prévention des impayés de la 
Caisse d’Epargne qui permettra de consolider le volet remise de solvabilisation.

Á Le recentrage du dispositif sur :
→ l’accompagnement au maintien dans le logement ou à la mutation avec possibilité d’aide à 

la solvabilisation, 
→ le passage en bail glissant 
→ et la mobilisation des ménages en rupture de contact avec le bailleur en privilégiantƭΩŀƭƭŜǊ 

vers.


